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SCHREIBEN VON [WOLFGANG DIETRICH THEODOR] REDING [AN HEINRICH II.

ZURLAUBEN]

Mit grosser Genugtuung habe er "de la levée du siege d 'Arras & de
2

l ’honneur que vous y avez aquis" Kenntnis genommen . Was ihn jedoch

am meisten gefreut , "[o 'J est de Voir que le Roy [Ludwig XIV. ] vous
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aye Rammenê avec luy a paris & que ma Compagyiie Vous aye Reioint , sur l ' as¬

surance que ie prentz de la Continuation de vostre Amitiêe & des faveurs

qu 'elle & moy avons Receu de vous a mon très grand Contentement & satisfac¬

tion " . Deshalb möchte er ihn gleichzeitig ersuchen , der Kompagnie

[Reding ] weiterhin zur Verfügung zu stehen , "d'assister mes offi¬

ciers de Vostre bon Conseill & advis en tous besoins , ainsi qu ' ils s ' en sont

Louves [ ? ] pendant que Vous avez esté ensemble , mon enseigne m ’ayant tesmo-

gnê au très grand regret d ’en estre privé , a vostre séparation " .

Nachdem er in letzter Zeit schon so viele Prüfungen habe über

sich ergehen lassen müssen , sei ihm nun "par la privation de ma obe¬

re Moitié [Maria Salome Hässi ] ",  die Gott zu sich heimgeholt , erneut

ein harter Schlag zugefügt worden . Der Herr möge ihrer am 8 . Au¬

gust von hinnen geschiedenen Seele gnädig sein.

Sein Vater [Beat II . Zurlauben ] "& moy avec tous les bons Amis de la

france travaillons tousiours au Renouvellement de l ’alliance & avons réduit

l ’affaire a tell point que Monseigneur l 'Ambassadeur [ Jean De la Barde ] s ’est

déclaré , qu ’il ne demande qu ’on p . . . [ ? ] de la lettre quelle a este faite

depuis 1521 par francois premier Jusques a 1602 par Henri 4 . avec les mes-

mes obligations (NB. qui ne sont que deffensives ) qu ’on a esté obligé de ser¬

vir pendant ceste demiere· alliæice & non aultrement , donc ill donnera une dé¬

claration particulière par escrit , Ratiffiêe par sa Majesté ; qui est ce semble

ce que nous pouvons demander de nostre fart , non obstant cela la faction

espagnole ne s ’en veut Contenter , non pour Raison , mais a Cause qu ’ils ne

Veulent point qu ’on fasse L ’alliance avec le Roy , mais qu ’on se Contente de

la paix perpétuelle [ 1516 ] , & quoy qu ' ils fassent J ’espere qu ’en fin nous

perviendrons a nos desseins ; & pour y parvenir nous deux [gemeint Reding und

Beat II . Zurlauben ] & les aultres Correspondons dans les 5 Cantons escriront

a Moyiseigyieur L ’ambassadeur qu ’ill luy plese fere en sorte qu ’on exempte nos

Compagnies des Voyages hors des . . . Limâtes & des explois qui sentent l ' of¬

fensive , affin d ' otter toux prétextes aux espagnols , & pour maintenir ses

lettres & propositions , qui autrement seront fort exagerees , descriees & Con¬

damnées comme fourbes etc . J ' en escris aussi a Mon enseigne S luy Commende

d ' en Conférer avec vous en Confiance (sans le participer a beaucoup de per¬

sonnes ) pour Voir comme l ’on pourroit obtenir cela , soit du Roy ou de Mes¬

sieurs les ministres secrètement , car si les aultres Cappitaines en avoient

Le Vent , ce seroit une Confusion , qui pourroit älterer le service du Roy;

Voila ce que J ' ay Creu vous debuoir participer confidament , comme a celui qui



s ' en pourra servir en temps & Lieu ; & si cela ne se faict , et qu ' on Voye que

la Cours porte ce Respect aux paroles de Monseigneur L ' ambassadeur ; ill sera

Impossible que l ' affaire se puisse fere . "

1 ) s . Zurlaüben/HM II , 195

Original , in franz . Sprache , Siegel flachgedrückt
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